
Image not found or type unknown

contravention éventuelle exces vitesse en
Espagne

Par Pierrepauljean, le 04/07/2025 à 10:57

Bonjour

je ne sais pas répondre à la question de cet ami qui pense avoir fait un excès de vitesse à
Minorque avec un véhicule de location

comment cela se passe t il?

est ce qu'il est envoyé un RAR au domicile?

est ce qu'il y a directement un ADT?

Je vous remercie de votre aide

bonne journée à tout le monde

Par Marck.ESP, le 04/07/2025 à 11:32

Bonjour PierrePaulJean,

Cela m'est arrivé il y a 5 ans, l'amende a été envoyée à la société de location (ou plutôt
l'avis de contravention)

Le loueur va contacter votre ami mais (voir contrat de location) elle est tenue de communiquer
ses coordonnées (nom, adresse, numéro de permis de conduire, etc.) aux autorités
espagnoles.

J'ai eu droit a des frais de dossier/gestion, prélevés sur la carte bancaire utilisée pour la
location.

Par Pierrepauljean, le 04/07/2025 à 11:46



Merci Marck ESP

et ensuite?

l'amende est elle envoyée en France ?

Par Marck.ESP, le 04/07/2025 à 13:11

Je ne sais pas vraiment par quel biais je l'avais reçue et je n'ai rien conservé.

Apparemment, votre ami recevra l’amende à son domicile, avec un certain délai.

A tout hasard

[quote]
https://minorquevacances.fr/radars-minorque/

[/quote]

Par Pierrepauljean, le 04/07/2025 à 18:25

Merci infiniment

je transmets le lien

Par Marck.ESP, le 04/07/2025 à 21:00

Je vous en prie, Merci à vous d'être venu.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://minorquevacances.fr/radars-minorque/

